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Ce résumé pour décideurs reprend les principales conclusions issues d’un travail
effectué en 2019 par Lisa Glenac dans le cadre d’un stage encadré par la DEAL
Réunion de recensement des Rapports Développement Durable (RDD) émis par les
collectivités  locales  depuis  2011  et  à  l’analyse  des  entretiens  réalisés  avec  les
personnes référentes des 13 collectivités locales obligées et concernées par le RDD.
Ce  travail  a  permis  notamment  d’évaluer  la  méthodologie  utilisée  par  les
collectivités locales pour réaliser, utiliser le RDD dans le cadre du vote du budget et
ensuite communiquer sur les résultats en interne et externe à la collectivité locale.

Ce  résumé  pour  décideurs  propose  ainsi  aux  collectivités  locales  des  pistes
d’amélioration pour augmenter la pertinence de cet exercice annuel pour que ce
dernier  puisse  agir  sur  les  choix  d’orientations  des  politiques  publiques  et
budgétaires  des  collectivités  locales  afin  que  ces  dernières  augmentent  leurs
impacts positifs sur les Objectifs Développement Durable (ODD).

Ce rapport est composé des 2 parties suivantes :

PARTIE 1 Contexte et États des lieux (France et Réunion)
Chapitre 1 Le rapport développement durable (RDD) : le cadre

Section 1 Cadre réglementaire
Section 2 Structure et contenu du rapport
Section 3 Critères de pertinence du rapport

Chapitre 2 L’application locale
Section 1 État des lieux de la situation à la Réunion
Section 2 Compte rendu : Les principaux résultats

PARTIE  2  Niveau  d’intégration  et  pistes  d’améliorations  des  rapports  de
développement durable

Chapitre 1 Niveau d’intégration dans les RDD des enjeux des documents des
collectivités

Section 1 RDD : Lien avec les documents de planifications ad hoc du 
territoire
Section 2 Lien entre le RDD et le budget de la collectivité
Section 3 Analyse du contenu des RDD 2019 (cf guide CGDD)

Chapitre  2  Point  d’amélioration  continue  à  l’intégration  des  rapports  
développement durable

Section 1 Le rapport DD : un outil de dialogue
Section 2 Mise en perspective des RDD avec les 17 ODD
Section 3 Outils à disposition

ANNEXE 1 : Article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l'environnement.

ANNEXE 2 : Décret pris pour l’application de l’article 255 de la loi n° 2010-788 du
12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  l'environnement  relatif  au
rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable  dans  les
collectivités territoriales.

ANNEXE 3 : Trame proposée pour aider les collectivités à rédiger leur rapport de
développement durable.



PARTIE 1 - Contexte et États des lieux (France et Réunion)

Chapitre  1  -  Le  rapport  développement  durable  (RDD)  :  le  
cadre

Section 1 - Cadre réglementaire

L’article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national
pour l’environnement (loi  Grenelle  2)  soumet les collectivités territoriales et les
établissements publics de coopération intercommunales (EPCI) à fiscalité propre
de plus de 50 000 habitants préalablement au débat sur le projet de budget, d’un
rapport  sur  la  situation  interne  et  territoriale  en  matière  de  développement
durable.

Le décret pris pour l’application de l’article 255 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet
2010 portant engagement national pour l'environnement relatif au rapport sur la
situation en matière de développement durable dans les collectivités territoriales.

La circulaire du 3 août 2011 relative à la situation en matière de développement
durable dans les collectivités territoriales (application du décret n°2011-687 du 17
juin  2011)  en  précise  les  modalités  de  réalisation  (https://www.bulletin-
officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0025175/
met_20110015_0100_0028.pdf;jsessionid=1C87856E747299E0772154C98D3273E3)

Section 2 - Structure et contenu du rapport

Circulaire 03/08/2011 (application décret n°2011-687 du 17/06/2011  Guide pratique 

CGDD (avril 2016) (https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-26787-
guide-rapport-dd.pdf)

Le rapport RDD doit être structuré en deux parties :

1. pratiques et activités internes à la collectivité
2. politiques territoriales

Il a pour objectif premier d’analyser les impacts (positifs, neutres ou négatifs) de
chacune des actions, politiques, programmes conduites par la collectivité locale
dans l’année N-2 pour le vote du budget de l’année N, au regard des 5 finalités et
éléments  de  démarche  de  développement  durable  inscrits  comme  cadre  de
référence pour les projets territoriaux de développement durable selon l’article L.
110-1 du code de l’environnement.

Le  rapport  RDD  des  actions  de  l’année  N-2  est  réalisé  durant  l’année  N-1  et
présenté pour le vote du budget l’année N suivant une analyse des 5 finalités et 5
éléments de démarche suivant :

5 finalités de développement durable :
 ▪  lutter contre le changement climatique et protéger l’atmosphère, 

https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-26787-guide-rapport-dd.pdf
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-26787-guide-rapport-dd.pdf


 ▪  préserver la biodiversité et protéger les milieux et les ressources, 
 ▪  permettre l'épanouissement de tous les êtres humains, 
 ▪  assurer la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre générations, 
 ▪ fonder les dynamiques de développement suivant des modes de production et

de consommation responsables. 

5 éléments de démarche de développement durable :
 ▪  la participation des acteurs, 
 ▪  l'organisation du pilotage, 
 ▪  la transversalité de l’approche, 
 ▪  le dispositif d’évaluation partagé, 
 ▪  le tout au service d’une stratégie d’amélioration continue.

Les  rapports  et  documents  cadres  relevant  des  compétences  des  collectivités
locales  qui  concernent  le  périmètre  du  RDD  sont  nombreuses.  Elles  sont
représentées ci-dessous par type de documents de planification et par secteur de
politique publique :

Nature
Collectivité
Locale

communes EPCI Conseil
Départemental

Conseil
Régional

Documents  ou  rapports
de politique territorial

PLU

BEGES

PCET

PCAET

PADD

SCOT

SPED

SAGE

CRTE

PLH

PDU

PDTES

PDRES

PPE

SDAGE

SRB

SAR

PRPGD

PRAEC



Nature
Collectivité
Locale

communes EPCI Conseil
Départemental

Conseil
Régional

Secteur  de  politique
publique

Solidarité  et  coopération
décentralisée

Santé

Sécurité  (risques  naturels
et technologiques)

Sécurité  (prévention  des
incivilités)

Accès à la connaissance –
éducation et formation

Culture

Sport et loisirs

Développement
économique

Tourisme

Agriculture et gestion des
forêts

Emploi

Urbanisme,
aménagement, logement

Déplacements,  transports
et infrastructures

Conservation  de  la
biodiversité  et
préservation  des  espaces
naturels

Air, Énergie, Climat

Gestion  eau  et
assainissement

Gestion  déchets  et
économie circulaire

Cohésion sociale

Section 3 - Critères de pertinence du rapport

Un rapport pertinent peut-être évalué suivant 3 types de critères :

1. accessible  et  partagé (en interne à  la  collectivité  locale  et  pour  le  grand
public  via une mise en ligne internet ou en consultation via des sessions
d’informations), 



2. pédagogique (au regard de la qualité des indicateurs de suivi  (indicateurs
d’actions en lien avec des indicateurs d’impacts territoriaux),

3. informatif et inscrit dans une démarche d’amélioration continue (avec une
évaluation des actions au regard du budget prévisionnel de la collectivité et
des ressources humaines mobilisées (interne à la collectivité et externe dans
une démarche de participation de la population) et avec la proposition de
pistes d’amélioration pour les années suivantes).

Chapitre 2 - L’application locale

Section 1 - État des lieux de la situation à la Réunion

Les collectivités locales à La Réunion (+ 50 000 habitants) obligés à la réalisation
des RDD sont au nombre de 13.

1. Conseil Régional de La Réunion
2. Conseil Départemental de La Réunion
3. CINOR
4. CIREST
5. TCO
6. CIVIS
7. CASUD
8. Saint-Denis
9. Saint-Paul
10. Saint-Pierre
11. Le Tampon
12. Saint-André
13. Saint-Louis

Ci-dessous  le  nombre  de  RDD  réalisés  entre  les  années  2011  –  2019 (taux  de
réalisation total de 40 %) :



Section 2 - Compte rendu : Les principaux résultats

• Gouvernance et niveau participatif des RDD : 
Le pilotage interservices et l’implication des élus sont très hétérogènes.
L’association de la population est peu développée.
Le  niveau  de  participation  lors  de  la  phase  élaboration  des  RDD  (REX)  est
moyen (taux participation global de 50% dont interne (60%) et externe (30%)) :

• Référent et gouvernance du RDD

Retours des témoignages     :  
-  le  référent  responsable  de  l’élaboration  et  de  la  présentation  du rapport  est
souvent affecté à un service existant  (aménagement, environnement, etc),
- un élu référent est souvent responsable de la présentation du rapport avec un
niveau de participation des autres élus très variables d’une collectivité à une autre
(élaboration  d’un  avis  lors  de  la  présentation  mais  pas  lors  de  la  conception
préalable),
- Les référents interrogés témoignent de la difficulté à mettre en place une synergie
interservices  dans  la  phase  de  conception  du  rapport  (notamment  dans  la
nécessaire  phase  de  collectes  de  données  et  d’indicateurs  de  réalisation  des
projets des différents services).

Les pistes de progrès identifiés par les référents RDD     :  
- Créer une commission RDD et organiser des réunions dédiées au RDD, trois ou 
quatre fois par an,
- Créer un pôle DD au sein du cabinet de la collectivité afin d’avoir une autorité 
transversale du référent
- Désigner un référent RDD dans chaque service,
- Impulser le Réseau des RDD (R2D2) des Collectivités de La Réunion pour 
échanges de bonnes pratiques et mise à jour d’informations (avec implication des 
pilotes et des élus).



• Analyse du niveau de communication et diffusion du RDD :

Le niveau de diffusion des RDD est  faible  avec des pratiques  très  hétérogènes
(dossier partagé et intranet).
La  communication  externe  des  RDD  est  peu  développée  (internet  et  rôle  des
conseils de développement des EPCI).

(taux communication global de 30% dont interne (50%) et externe (10 %)) :

• Analyse des freins et leviers correspondant pour la réalisation et diffusion
du RDD suite au retour d’expériences des collectivités locales de La Réunion

PHASES RDD Freins identifiés Leviers possibles (REX)

réalisation Manque  de  coordination
inter
services

Nommé  un  référent  dans  chaque  service
(Région Réunion)
Organiser des réunions à des rythmes plus
réguliers
(Commune  de  Saint-Paul  :  rencontres
régulières lors des diverses commissions)

Pas de service dédié au DD La création d’un pôle DD  semble jouer en
faveur des collectivités (Saint-Paul/ CINOR/
Région)

Pas  de  synergie  inter-
collectivité

Création d’un club de  collectivités  sur  les
RDD

Difficultés  à  récolter  des
informations

Établir  un guide pour recenser  les  actions
au  fur  et  à  mesure  de  leurs  réalisations
(Saint-Denis)  gain de temps➜

Manque  de  précision  des
contenus

Relever  les  informations  progressivement
au cours de toute l’année (via des fiches
actions)

Mise  en  avant  des  seules
actions

Grâce à l’identification du poids budgétaire
de chaque action, il faut aussi être capable



réussies de  mettre  l’accent  ce  sur  quoi  la
collectivité  n’est  pas  performante  (TCO
identification  du  poids  budgétaire  de
chaque finalité p.8 du rapport 2015-2016)

Manque  d’indicateurs  de
suivi et de résultat

La  mise  en place  d’indicateur  permet  de
mieux  rediriger  les  actions  si  nécessaire
(Région  Réunion  fournit  des  indicateurs
d(impact)

Présentation
en  assemblée
plénière

Manque de temps dédié à la
présentation  du  RDD  en
conseil
municipal/communautaire

Prévoir  un temps de passage  plus long et
ainsi  qu’un  passage  en  début  de  séance
(cas  du  Département  de  la  Réunion  qui
voudrait  que  pour  les  prochaines
présentation  le  RDD  soit  présenté  en
premier lors de la commission)

Diffusion Manque  de  communication
et
diffusions aux citoyens

Synthétiser le rapport de façon à
pouvoir  le  présenter  plus  facilement  au
public (Exemple de la commune de Saint-
Paul qui a fait du rapport un outil
pédagogique. Ce dernier est présenté aux
classes  du  primaire.  Le  rapport  est  aussi
présenté à la population via des
délégués de quartier.)

Manque  de  communication
en interne

Diffuser le rapport à tout le  personnel via
leur  boite  mail  en  interne +  diffusion sur
l’intranet
Communiquer  plus  sur  le  développement
durable (cas du Département de la Réunion
: des informations sur le DD sont rajoutées
à chaque fiche de poste + deux lettres
sont  envoyées  par  an  aux  agents  de  la
collectivité)

Pas  d’influence  du  rapport
sur  le  budget  de  la
collectivité

Revoir la maquette budgétaire + Indiquer le
poids  budgétaire de chaque finalité (TCO
ou la Région Réunion qui indique le poids
budgétaire  des  actions  entreprises  pour
chaque finalité)

Manque de pistes de progrès Prévoir à la fin de chaque finalité une partie
dédiée  à  la  présentation  des  pistes  de
progrès (Région Réunion)



PARTIE 2 - Niveau d’intégration et pistes d’améliorations des rapports 
de développement durable

Chapitre 1 - Niveau d’intégration dans les RDD des enjeux 
des documents des collectivités

Section 1 - RDD : Lien avec les documents de planifications 
ad hoc du territoire :

Au regard des rapports RDD réalisés à La Réunion, on note un niveau d’intégration
assez faible des documents de planification dans les rapports annuels : les actions
et les choix budgétaires ne sont pas ou peu justifiés par ces derniers  (taux global
d’intégration de 30%)

Section 2 - Lien entre le RDD et le budget de la collectivité

Le  processus  budgétaire  se  réitère  année  après  année,  autour  des  temps  forts
suivants :

1. adoption du rapport d’activité et des comptes (administratif, gestion),
2. maquette financière prévisionnelle,
3. débats techniques et politiques,
4. arbitrages et décisions,
5. adoption par vote du budget primitif,
6. budget supplémentaire et décisions modificatives.

Certains de ces temps sont assujettis aux contrôles de légalité présentés dans le
schéma suivant :

Collectivités locales obligées PLU BEGES PCET PCAET SCOT SPED SAGE CTE/CRTE PLH PDU PDTES PDRES SRCAE PPE SDAGE SRB SAR PRPGD PRAEC

Conseil Régional de La Réunion X X √ √ X √ √ X X

Conseil Départemental de La Réunion X √ X X X X X

CINOR X √ X √ X X X √ √

TCO X √ X √ X X X √ X

CASUD X √ X X X X X X X

CIREST
CIVIS
Saint-Denis X X X

Saint-Paul √ X √

Le Tampon X X X

Saint-Louis X X X

Saint-Pierre
Saint-André

  sans objet
  RDD non réalisé

√   pris en compte dans RDD
X   non pris en compte dans RDD



A  La  Réunion,  certains  RDD font  référence  au  budget  en  estimant  la  part  du
budget consacré au DD en sommant la liste des actions citées dans le RDD.

Une  méthode  d’évaluation  plus  pertinente  serait  d’estimer  la  part  du  budget
consacré par leurs politiques sur le modèle du bilan Carbone avec des indicateurs
d’efficience  des  politiques  publiques  eu  égard  aux  cinq  finalités  rapporté  au
budget et aux ETP consacrés identifiant un lien entre la politique et le budget (ou
respectivement à l’ETP). 

• Intensité «lutter  contre  le  changement  climatique  et  protéger
l’atmosphère » : part budget k€ / budget total – part ETP / ETP total

• intensité  « préserver  la  biodiversité  et  protéger  les  milieux  et  les
ressources » : part budget k€ / budget total – part ETP / ETP total

• intensité  « permettre  l'épanouissement  de  tous  les  êtres  humains » :  part
budget k€ / budget total – part ETP / ETP total

• intensité « assurer la cohésion sociale et la solidarité entre territoires et entre
générations » : part budget k€ / budget total – part ETP / ETP total

• intensité « fonder les dynamiques de développement suivant des modes de
production et de consommation responsables » :  part budget k€ / budget
total – part ETP / ETP total

Il  est  également  possible  de  déterminer  des  indicateurs  d’impact  carbone
budgétaire en corrélant les budgets consacrés par les actions avec les économies
en émissions de GES évités par les actions : k€/ GES évités



Section 3 - Analyse du contenu des RDD 2019 (cf guide CGDD)

Points faibles identifiés par la DEAL Réunion de certains RDD     :  
- confusion avec le rapport d’activité (sans évaluation par finalités du RDD ou des 
17 ODD),
- analyse qualitative et peu quantitative,
- pas de mises en relation explicites avec un diagnostic territorial ou le projet 
politique.

• Extrait RDD Conseil Régional

OBLIGATOIRE RECOMMANDE

Collectivités locales obligées avec RDD 2019
Conseil Régional de La Réunion √ √ √ √ √ √ √
Conseil Départemental de La Réunion √ X X √ √ √ √ √
CINOR √ √ √ √ √ √
TCO √ √ √ √ √

CASUD X X X

CIREST
CIVIS
Saint-Denis √ √ X

Saint-Paul √ X X

Le Tampon √ X X
Saint-Louis √ √ X
Saint-Pierre
Saint-André

  RDD non réalisé
√   pris en compte dans RDD
X   non pris en compte dans RDD

exhaustivité des 
actions DD (internes 
et externes) portées 
par la collectivités

évaluation de la 
part consacrée aux 

5 finalités

évaluation de la 
part consacrée aux 

5 éléments de 
démarche

indicateurs 
d’avancement

évaluation 
budgétaire des 

actions DD

évaluation du 
nombre de 

bénéficiaires des 
actions DD

évaluation de la 
part consacrée aux 

17 ODD

proposition de 
pistes 

d’amélioration



Points forts :
- indicateurs d’actions par finalités
- poids budgétaire par finalités
- pistes de progrès pour N+1

• Extrait RDD Conseil Départemental



Points forts :
- indicateurs d’actions par finalités
- identifications des ODD impactés
- pistes de progrès pour N+1

• Extrait RDD CINOR





Points forts :
- indicateurs d’actions par finalités du RDD
- mise en avant des éléments de démarches vertueuses
- approche transversale par finalités des RDD

• Extrait RDD TCO





Points forts :
- évaluations qualitatives des orientations politiques par finalités
- poids budgétaire des orientations politiques par finalités
- tendances évolutives pour N et pistes de progrès pour N+1



Chapitre  2  - Point  d’amélioration continue  à  l’intégration  des  
rapports développement durable

Afin de permettre une meilleure appropriation de l’exercice annuel de réalisation
du RDD, nous proposons les 2 pistes d’améliorations suivantes :

1. profiter de cet exercice pour augmenter la participation des acteurs internes
et externes de la collectivité locale,

2. mesurer l’impact des actions du RDD au regard des 17 ODD en mettant en
perspectives les Indicateurs Territoriaux ODD.

Section 1 - Le rapport DD : un outil de dialogue

En mati  ère d’analyse qualitative et quantitative     :  
- Inclure dans les RDD uniquement les actions contribuant au DD,
- Évaluation de la part du budget des actions citées dans le RDD,
- Évaluation du temps consacré par la collectivité (ETP) pour les 5 finalités des RDD 
et/ou les 17 ODD,
- Évaluation de la part du budget des actions par finalité du RDD et/ou ODD sur le 
budget total de la collectivité,
- Détermination d’indicateurs d’efficience par rapport au GES évité des actions du 
RDD,
- Mise en perspectives des actions de la collectivité au regard des indicateurs 
territoriaux du DD.

En matière de gouvernance et participation     :  
- Sensibilisation de la population via les conseils de développement ou équivalents,
- En interne, s’assurer de la participation des élus de la collectivité :

Désigner un élu référent ou une commission d’élus,
Désigner un référent technique niveau DGA ou DGS,
Animer la transversalité entre directions et politiques publiques,

- En externe, en suscitant la participation de la population notamment sur les 
phases RDD suivantes :

L’élaboration du rapport : stratégie de dialogue, temps de consultation, 
mobilisation du conseil de développement,

La diffusion du rapport finalisé : stratégie de communication (cibles, 
temporalité, outils...) pour en faire un outil d’information, de sensibilisation 
ou de mobilisation.

Section 2 - Mise en perspective des RDD avec les 17 ODD

En septembre 2015, les 193 États membres de l’ONU ont adopté le programme de
développement durable à l’horizon 2030, intitulé Agenda 2030. C’est un agenda
pour les populations, pour la planète, pour la prospérité, pour la paix et dont la
réalisation s’appuie sur les partenariats. Il porte une vision de transformation du
monde  en  éradiquant  la  pauvreté  et  en  assurant  sa  transition  vers  un
développement durable.



Ce programme repose sur 17 Objectifs de Développement Durable (ODD). Ils sont
les objectifs mondiaux identifiés en 2015 par l’assemblée générale des Nations
Unies.  Ils  s’adressent à tous,  États comme entreprises,  société civile.  Le rapport
RDD  doit  donc  pouvoir  renseigner  sur  l’impact  des  actions  portées  par  la
collectivité locale sur l’atteinte de ses 17 ODD suivants :

Ces  17  ODD  correspondent  aux  5  finalités  du  RDD  suivant  le  tableau  de
correspondance ou la représentation graphique suivants :



L’évaluation de l’impact des actions du RDD au regard des 17 ODD pourra donc se
faire sur une méthode objective de mesure de l’impact (effet négatif, effet neutre
et effet positif).  Ces éléments d’analyse compléteront les indicateurs d’impacts
territoriaux et les indicateurs de suivi des actions en utilisant une fiche d’impact
ODD par action.

L’ensemble  des  impacts  ODD  pourra  ensuite  être  représenté  sur  la  forme
graphique d’une « rosace des impacts ». Cette rosace des impacts pourra ensuite
être comparée avec la valeur des indicateurs Territoriaux ODD correspondant de la
collectivité concernée. L’INSEE a étudié en 2021 les évolutions récentes en matière
économique, environnementale et sociale à La Réunion à travers 107 indicateurs
sur les 10 à 20 dernières années.

Ces évolutions sont mises en regard de cibles fixées par la loi ou par des textes
réglementaires. Cette publication propose également une synthèse permettant de
mettre  en  lumière  les  effets  croisés  de  l’économie  sur  le  social  et  son  impact
environnemental. Ces  éléments  d’analyse  permettront  d’analyser  avec  plus  de
précision la pertinence des actions portées par la collectivité locale dans son RDD.





Section 3 - Outils à disposition :

• Analyse qualitative des actions du RDD : Exemple de rosace des impacts
ODD concernant un RDD de collectivité locale de l’année N :

• Autoévaluation  qualitative  par  ODD :  RFSC  (Reference  Framework  for
Sustainable Cities)

Le RFSC présente à travers un radar, les objectifs de la collectivité fixés par ODD
ainsi  que  les  résultats  d’évaluation  des  actions  par  histogramme  qui  met  en
perspective les effets  estimés des actions sur  les  ODD en mesurant l’écart  par
ODD entre l’objectif et le réalisé.
Références  bibliographiques :  panorama  ODD  MTE  (juillet  2021)  (site  internet :
http://rfsc.eu/fr/)



• Analyse des actions au regard du diagnostic du territoire par ODD / ITDD

Un diagnostic qui diffuse les principaux indicateurs de la Réunion a été établi par
l’INSEE et la DEAL en 2021. Il contribue à faire connaître l’état d’avancement des 17
ODD pour les collectivités territoriales, services de l’État, entreprises, associations,
public scolaire et étudiant, citoyens et citoyennes, et ainsi les aider à s’impliquer
dans la transition écologique. 
Références bibliographiques : analyse de l’évolution des Indicateurs depuis 20 ans à
La Réunion (juillet 2021)

Recueil des Indicateurs Territoriaux des ODD de La Réunion disponible     :  
(http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/objectifs-de-developpement-
durable-a-la-reunion-a1026.html)

http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/objectifs-de-developpement-durable-a-la-reunion-a1026.html
http://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/objectifs-de-developpement-durable-a-la-reunion-a1026.html


• Plateforme internet ODDetT 

Cette plateforme propose une data visualisation (graphiques et cartes) des 
indicateurs territoriaux du DD.
Elle s’applique du niveau communal jusqu’au niveau régional pour la France 
entière.
(site internet : https://www.reunion.developpement-durable.gouv.fr/
objectifs-et-indicateurs-du-developpement-durable-r47.html)



ANNEXE 1 : Article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement
national pour l'environnement

L'article 255 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national 
pour l'environnement a modifié les dispositions suivantes : 

Crée Code général des collectivités territoriales - art. L2311-1-1 (V) 
Dans les communes de plus de 50 000 habitants, préalablement aux débats sur le
projet  de  budget,  le  maire  présente  un  rapport  sur  la  situation  en matière  de
développement  durable  intéressant  le  fonctionnement  de  la  collectivité,  les
politiques qu'elle  mène sur  son territoire et  les orientations et  programmes de
nature à améliorer cette situation. Le contenu de ce rapport et, si nécessaire, les
modalités  de  son  élaboration  sont  fixés  par  décret.  Ces  dispositions  sont
applicables aux établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité
propre regroupant plus de 50 000 habitants. 

Crée Code général des collectivités territoriales - art. L3311-2 (V) 
Préalablement  aux  débats  sur  le  projet  de  budget,  le  président  du  Conseil
départemental présente un rapport sur la situation en matière de développement
durable  intéressant  le  fonctionnement  de  la  collectivité,  les  politiques  qu'elle
mène sur son territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer
cette situation. Le contenu de ce rapport et, si nécessaire, les modalités de son
élaboration sont fixés par décret. 

Crée Code général des collectivités territoriales - art. L4310-1 (V) 
Préalablement aux débats sur le projet de budget, le président du conseil régional
présente  un  rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable
intéressant le fonctionnement de la collectivité, les politiques qu'elle mène sur son
territoire et les orientations et programmes de nature à améliorer cette situation.
Le contenu de ce rapport et, si nécessaire, les modalités de son élaboration sont
fixés par décret. 

Modifie Code général des collectivités territoriales - art. L4425-7 (V) 
Le projet de budget de la collectivité territoriale de Corse est arrêté en conseil
exécutif par son président qui le transmet au président de l'Assemblée avant le 15
février. Ce projet est accompagné d'un rapport sur la situation de la collectivité de
Corse en matière de développement durable et sur les orientations de nature à
améliorer cette situation, préparé par le président du conseil exécutif. Ce rapport
fait l'objet d'un débat à l'Assemblée de Corse préalablement au débat sur le projet
de  budget.  Le  contenu  de  ce  rapport  et,  si  nécessaire,  les  modalités  de  son
élaboration sont fixés par décret. 



ANNEXE 2 : Décret pris pour l’application de l’article 255 de la loi n° 2010-788 du
12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour  l'environnement  relatif  au
rapport  sur  la  situation  en  matière  de  développement  durable  dans  les
collectivités territoriales

DÉCRET 
pris  pour  l’application  de  l’article  255  de  la  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010
portant  engagement  national  pour  l'environnement  relatif  au  rapport  sur  la
situation en matière de développement durable dans les collectivités territoriales 

Le Premier ministre, 
Sur  le  rapport  de  la  ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable,  des
transports et du logement, 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de l’environnement ; 
Vu la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition des compétences entre
les communes, les départements, les régions et l’Etat ; 
Vu  la  loi  n°  93-1  du  4  janvier  1993  portant  dispositions  diverses  relatives  aux
départements  d'outre-mer,  aux  territoires  d'outre-mer  et  aux  collectivités
territoriales de Mayotte et de Saint-Pierre-et-Miquelon ; 
Vu  la  loi  n°  2010-788  du  12  juillet  2010  portant  engagement  national  pour
l’environnement ; 
Vu l’avis  de la  Commission  consultative  d’évaluation  des  normes  en date  du 2
décembre 2010 ; 
Vu la saisine de l’Assemblée territoriale de Corse en date du 17 novembre 2010, 

DÉCRETE : 

Article 1er 
I. Il est inséré, au sein du chapitre 1er du titre 1er du livre III de la deuxième partie
réglementaire du code général des collectivités territoriales, un article D. 2311-15
ainsi rédigé : 
« Article D. 2311-15 : Le rapport prévu à l’article L. 2311-1-1 décrit, sous forme de
synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à
partir des évaluations, documents et bilans produits par la commune sur une base
volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire. 
Ce  rapport  comporte,  au  regard  des  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

 le  bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du▪
fonctionnement et des activités internes de la collectivité ; 
 le  bilan des politiques publiques,  des orientations et  des programmes mis  en▪

oeuvre sur son territoire. 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise
en oeuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes. 
Cette analyse peut être élaborée à partir du cadre de référence pour les projets
territoriaux  de  développement  durable  et  agendas  21  locaux  mentionné  au
deuxième alinéa de l’article 254 de la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement. » 



II.- Il est inséré, au sein du chapitre 1er du titre 1er du livre III de la troisième partie
réglementaire du code général  des collectivités territoriales,  un article D. 3311-8
ainsi rédigé : 
« Article D. 3311-8 :  Le rapport prévu à l’article L.  3311-2 décrit,  sous forme de
synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à
partir des évaluations, documents et bilans produits par le département sur une
base volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire. 
Ce  rapport  comporte,  au  regard  des  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

 le  bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du▪
fonctionnement et des activités internes de la collectivité ; 
 e  bilan des  politiques  publiques,  des orientations et  des  programmes mis  en▪

oeuvre sur son territoire. 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise
en oeuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes. 
Cette analyse peut être élaborée à partir du cadre de référence pour les projets
territoriaux  de  développement  durable  et  agendas  21  locaux  mentionné  au
deuxième alinéa de l’article 254 de la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement. » 
III.- Il  est inséré, au sein du chapitre 1er du titre 1er du livre III  de la quatrième
partie réglementaire du code général  des collectivités territoriales,  un article D.
4311-6 ainsi rédigé : 
« Article D. 4311-6 :  Le rapport prévu à l’article L.  4310-1 décrit,  sous forme de
synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à
partir  des évaluations, documents et bilans produits par la région sur une base
volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire. 
Ce  rapport  comporte,  au  regard  des  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

 le  bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du▪
fonctionnement et des activités internes de la collectivité ; 
 le  bilan des politiques publiques,  des orientations et  des programmes mis  en▪

oeuvre sur son territoire. 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise
en oeuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes. 
Cette analyse peut être élaborée à partir du cadre de référence pour les projets 
territoriaux de développement durable et agendas 21 locaux mentionné au 
deuxième alinéa de l’article 254 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour l’environnement. »

Article 2 
Il est créé, dans la quatrième partie réglementaire du code général des collectivités
territoriales,  une  section  IV  au  sein  du  chapitre  V  du  titre  II  du  livre  IV  ainsi
rédigée : 

« Section IV 
Rapport sur la situation en matière de développement durable de la collectivité de
Corse » 



« Article D. 4425-12 : Le rapport prévu à l’article L. 4425-7 décrit, sous forme de
synthèse, la situation en matière de développement durable de la collectivité à
partir des évaluations, documents et bilans produits par la collectivité de Corse sur
une base volontaire ou prévus par un texte législatif ou réglementaire. 
Ce  rapport  comporte,  au  regard  des  cinq  finalités  du  développement  durable
mentionnées au III de l’article L. 110-1 du code de l’environnement : 

 le  bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du▪
fonctionnement et des activités internes de la collectivité ; 
 le  bilan des politiques publiques,  des orientations et  des programmes mis  en▪

oeuvre sur son territoire. 
Ces bilans comportent en outre une analyse des modalités d’élaboration, de mise
en oeuvre et d’évaluation des actions, politiques publiques et programmes. 
Cette analyse peut être élaborée à partir du cadre de référence pour les projets
territoriaux  de  développement  durable  et  agendas  21  locaux  mentionné  au
deuxième alinéa de l’article 254 de la loi  n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant
engagement national pour l’environnement. » 

Article 3 
Les dispositions du présent décret sont applicables à compter de la préparation
des  budgets  pour  2012  des  communes  et  des  établissements  publics  de
coopération intercommunale à fiscalité propre de plus de 50.000 habitants, de la
collectivité de Corse, des départements et des régions. 

Article 4 
La  ministre  de  l’écologie,  du  développement  durable,  des  transports  et  du
logement et le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales
et de l’immigration sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 17 juin 2011



ANNEXE 3 : Trame proposée pour aider les collectivités à rédiger leur rapport de
développement durable.

A – La stratégie  et  les actions de la  collectivité en matière  de développement
durable 
A.1  actions,  politiques publiques et  programmes qui  répondent aux finalités du
développement durable 

A.1.1  Impacts  et  bilans  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  au
regard de la lutte contre le changement climatique 
A.1.2  Impacts  et  bilans  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  au
regard  de  la  cohésion  sociale  et  la  solidarité  entre  les  territoires  et  les
générations 
A.1.3  Impacts  et  bilans  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  au
regard de la préservation de la biodiversité, des milieux et des ressources 
A.1.4  Impacts  et  bilans  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  au
regard de l’épanouissement de tous les êtres humains 
A.1.5  Impacts  et  bilans  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  au
regard d'une dynamique de développement suivant des modes de production
et de consommation responsables 

A.2  Modalités  d'élaboration,  de  mise  en  oeuvre  et  d'évaluation  des  actions,
politiques publiques et programmes au regard d'une démarche de développement
durable (cf. les cinq éléments de démarche du cadre de référence pour les projets
territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux) 

A.2.1 Modalités d’élaboration des actions, politiques publiques et programmes 
A.2.2 Modalités de mise en oeuvre et de suivi des actions, politiques publiques
et programmes 
A.2.3 Modalités du dispositif d'évaluation des actions, politiques publiques et
programmes 

A.2.4  L'inscription  des  actions,  politiques  publiques  et  programmes  dans  une
dynamique d’amélioration continue 

B – La collectivité exemplaire et responsable 
B.1  Bilan  des  actions  conduites  au  titre  de  la  gestion  du  patrimoine,  du
fonctionnement et des activités internes de la collectivité 

B.1.1 L'évolution des valeurs et des comportements individuels et collectifs dans
la gestion des ressources humaines et le développement de l’emploi 
B.1.2 L'intégration des engagements de développement durable de la collectivité
à travers la commande publique 
B.1.3 La gestion durable du patrimoine de la collectivité 
B.1.4 L'intégration des engagements de développement durable dans la gestion
des finances publiques 

B.2  Modalités  d'élaboration,  de  mise  en  oeuvre  et  d'évaluation  des  actions
conduites au titre de la gestion du patrimoine, du fonctionnement et des activités
internes de la collectivité au regard d'une démarche de développement durable



(cf.  les  cinq  éléments  de  démarche  du  cadre  de  référence  pour  les  projets
territoriaux de développement durable et Agendas 21 locaux) 

B.2.1  Modalités  d’élaboration des actions conduites  au titre de la gestion du
patrimoine, du fonctionnement et des activités internes de la collectivité 
B.2.2 Modalités de mise en oeuvre et de suivi des actions conduites au titre de la
gestion  du  patrimoine,  du  fonctionnement  et  des  activités  internes  de  la
collectivité 
B.2.3 Modalités du dispositif d'évaluation des actions conduites au titre de la
gestion  du  patrimoine,  du  fonctionnement  et  des  activités  internes  de  la
collectivité 

B.2.4  L'inscription des actions conduites  au  titre  de la  gestion du patrimoine,  du
fonctionnement  et  des  activités  internes  de  la  collectivité  dans  une  dynamique
d’amélioration continue 


